
Compte-rendu   Conseil   d’Ecole   Maternelle   
du   jeudi   14   novembre   2019  

 
Présents :   
 
Monsieur   Gaudicheau,    Adjoint   en   charge   des   affaires   scolaires  
Monsieur   Bossé,    Directeur   de   l’école  
Mesdames,   Cruzol,   Moreau-Audonnet,   et   Vauxion   ,    Enseignantes   
Mesdames   Gaillard,   Imbert,   Lerond-Henry   et   Sibiril,    Parents   d’élèves   élus   titulaires  
Mesdames    Bréan,   Gimenez-Jurek,   Giraudier,   
Monsieur   Lalevée,    Parents   d’élèves   élus   suppléants   
Mesdames   Carrère,   Dauron,   Demeulneir,   Germaneau,   Gil,    Rat,   et   Rousseau,     ATSEM  
 
Excusés :   
 
Madame   Pelosse,    Inspectrice   de   l’Education   Nationale  
Monsieur   Viémont,    Maire   de   Monnaie  
Mesdame   Bardon   ,   Cornet,   Lambert   ,    Michaux   et   Vendramini,     Enseignantes  
Madame   A.Porphyre,    directrice   de   l’ALSH  
Mesdames   Brunissen   et   Talot   ainsi   que   Mr   Chevolleau,    Parents   d’élèves   titulaires  
Monsieur   Toussaint,    Président   de   l’AAPEEM  
 
Secrétaire   de   séance  :    Mr   Bossé  
 

I- Résultat   des   élections   
 
Sur   les   326   personnes   inscrites   sur   la   liste   électorale   144   ont   voté   soit   une   participation   de  
44.17%.  
 
Ont   été   élus   représentants   titulaires :  
Mesdames   Brunissen,   Gaillard,   Imbert,   Lerond-Henry,   Sibiril,   Talot   ainsi   que   Mr   Chevolleau.  
 
Ont   été   élus   représentants   suppléants :   
Mesdames    Bréan,   Gimenez-Jurek,   Giraudier,   Joubel,   Lechien,   Olive   et   Monsieur   Lalevée.  
 
 
Tous   les   représentants   élus   font   partie   de   la   liste   AAPEEM.  
 
 
 
 

II- Présentation   de   l’école   (effectifs   et   personnels)  
 
 
PS 1   Mme   Lambert   24 ATSEM :   Marinette   Rat  
PS   2 Mme   Cruzol  24 ATSEM :   Annie   Gil  
MS   1   Mr   Bossé –   Mme   Vendramini 27 ATSEM:    Carole   Germaneau  
MS   2   Mme   Vauxion    27 ATSEM :   Marielle   Rousseau  



GS   1    Mme   Cornet –   Mlle   Bardon  26 ATSEM :   Roselyne   Dauron  
GS   2   Mme   Moreau-   Audonnet  26 ATSEM :   Laurence   Demeulneir  
PS-GS   Mme   Michaux 23   (11+12) ATSEM :   Angélique   Carrère  
 
TOTAL :   177   élèves   répartis   sur   7   classes   soit   une   moyenne   de   25   élèves   par   classe.  
 
Nous   souhaitons   la   bienvenue   à   Mme   Vendramini    qui   complète   le   service   de   Mr   Bossé.  
 
Les   perspectives   pour   l’année   prochaine   font   état   d’un   nombre   stable   d’élèves.  
  

III-  Règlement   Intérieur   de   l’Ecole   
(Modification,   approbation,   vote)   

 
Le   règlement   intérieur   est   reconduit   sans   modification   pour   l’année   2019-2020,   et   ce   à  
l’unanimité.  
 

IV- Sécurité   établissement   (PPMS-Incendie)  
 
L’exercice   PPMS   « attentat-intrusion »   a   eu   lieu   le   17   octobre   2019.   
L’alarme   portative   mise   à   disposition   des   enseignants   s’est   avérée   inefficace.   L’absence  
d’alarme   spécifique,   de   stores   occultants   et   de   serrures   sur   certaines   portes   a   été   mentionnée   à  
nouveau   dans   le   compte-rendu   qui   a   été   envoyé   à   l’Inspection   Académique   et   à   la   Mairie.  

 
 
 

V   -   Projet   d’école   2018-2022 :  
 
Le   projet   2018-2002   a   été    présenté   lors   du   dernier   Conseil   d’Ecole   de   l’année   scolaire  
précédente.   Les   axes   principaux   sont   rappelés :   
 

- Mise   en   place   d’une   progression   et   d’outils   pédagogiques   partagés   dans   les   domaines  
« explorer   le   monde »    et   « graphisme   et   écriture ».   

- Renouvellement   du   parc   informatique   et   organisation   de   l’utilisation   du   numérique  
dans   les   classes.  

- Mise   en   place   des   journées   portes   ouvertes   pour   les   futurs   parents   de   PS   et   création  
d’un   livret   d’accueil.  

  
   

VI-       Projets  (Sorties,   intervenants,   fête   de   l’école)  
 
Le   thème   retenu   cette   année   est   double :   les   personnages   de   la   littérature   enfantine   et   le  
cirque.  
Concernant   ce   dernier   thème   il   sera   le   fil   conducteur   de   la   fête   des   écoles   qui   aura   lieu   le  
samedi   20   juin.   Dans   cette   optique   un   stage   cirque   aura   lieu   à   la   fin   du   mois   d’avril   pour   les  
sept   classes.  
D’autres   sorties   vont   avoir   lieu.   Il   est   encore   tôt   dans   l’année   pour   donner   toutes   les  
précisions.   Lorsqu’elles   seront   définitivement   programmées   les   parents   en   seront   informés.  
Le   goûter   de   Noël   aura   lieu   le   17   décembre,   le   carnaval   le   13   mars.  
 



 
 

VII-   Demandes   de   travaux  
 
Deux   fuites   importantes   existent   dans   les   classes   de   Mmes   Cornet   et   Moreau-Audonnet.   Les  
dalles   de   plafond   et   les   murs   s’en   trouvent   très   dégradés.   Il   est   demandé   une   intervention   au  
plus   vite   avant   que   les   conditions   météorologiques   n’aggravent   encore   les   choses.  
Le   bitume   devant   le   chalet   est   très   détérioré,   serait-il   possible   de   le   reprendre   et   de   boucher  
certains   trous   dans   la   cour   par   la   même   occasion ?  
Suite   à   l’abattage   de   deux   arbres   il   est   également   demandé   d’en   replanter :   il   n’y   a   pas  
d’ombre   dans   la   cour   aux   beaux   jours.  
Enfin   l’équipement   informatique   de   la   salle   des   maîtres   ne   permet   plus   de   travailler   dans   de  
bonnes   conditions :   matériel   obsolète,   liaisons   poste   informatique/imprimantes   absentes,  
pannes   récurrentes,   photocopieur   sous   dimensionné :   un   investissement   indispensable   est  
demandé.  
 

VIII-  Questions   des   parents   élus   à   la   municipalité.  
 
Elles   concernent   toutes   le   fonctionnement   de   l’ALSH.  
 
Question :   
 
« Est-il   possible   de   laisser   ouvert   le   portail   de   la   maternelle   afin   que   les   parents   puissent  
récupérer   leur   enfant   sans   passer   par   les   locaux   de   l’ALSH ? »  
 
Réponse :   
 
« Non,   le   plan   Vigipirate   ne   permet   pas   cet   aménagement. »  
 
Question :   
 
« L’ALSH   peut-elle   gérer   le   planning   des   enfants   qui   empruntent   le   transport  
scolaire ? »  
 
Réponse :  
 
« Non,   il   y   a   assez   de   moyens   de   communication   (cahiers   d’école,   mail,   téléphone,   accueil  
physique   à   l’ALSH) »  


